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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV (nouveau). – Dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté mentionné 
au 1° du I, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les effets de la mise en œuvre des 
dispositions du 1° du I sur le marché du livre, le réseau des détaillants de livres et l’accès du public 
à l’achat de livres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article premier introduit une disposition qui prévoit la fixation par arrêté d’un montant minimum 
de tarification du service de livraison du livre. Afin de mesurer les effets de cette disposition sur le 
marché du livre, le réseau des détaillants de livres et l’accès du public à l’achat de livres, il est 
proposé que le Gouvernement remette un rapport au Parlement dans un délai raisonnable de deux 
ans suivant la publication de l’arrêté interministériel fixant le montant minimum de tarification, 
délai permettant de laisser cette mesure produire ses effets.


